
\ h

t

2 L’alliance Nationale Montréal septembre—octobre 191é. Vol. XXII, Nos 9 et 10
d’

;;joUr, "«Mon de» officiers," ^suieMts lorent AniendementS 3UX Statuts un recruteur régulièrement nommé par la
choisis: Président général, F.-C. I^aberge; Pre- S»«iété*
::r; ??"*?,’ <“txI"*PC<!tTJn cMllnn^,c 3° V,rser,é titre de dépôt,son droit d’entrée,

chef < harles Duquette; Deuxième viee-Prési- Session 1916 d’après l.e taux déterminés par l'article 176. Au
dent général, Dr P.-Il Bédard; Prétoire -------------- cas de refus de l’aspirant, ce dépôt lui est rem-
général, (h-orge Monet; Trésorier général, Nous reproduisons cl-dessous certains artl- boursé;

“Alfnxl St-Vyr; Médecin en chef. Dr Théodule clés des statuts, tels que modifiés à la der- 4” Souscrit-, une demande d’admleâon, aux
Cypihot; Aviseur légal, hug.-ll. (lodin. nlère réunion du Conseil général ; termes de la formule No IA;

„ 8“,<“ a M tou‘ dernièrement, examinée -------------- 5” Subir l’examen médical, d'après la formule
par les départements d assurance de la province Art. 10. Toute personne possédant les qualités re- No 2, devant le Médecin-examinateur autorisé 
de Québec, du Rhode-Island et du New- quises et qui désire devenir membre participant, par le Président général ou l'Inspecteur en chef. 
Hamsphire, et le rapport de eet examen est'une peut être présentée par l'entremise d'un cercle, 6= Etre accepté par le Médecin en chef 

' preuve évidente de son excellente situation et en remplisant les conditions et formalités sui- m . . , . m ,
••de sa bonne administration. Dans le rapport vantes: . ,général est formé des membres
::zLoid;!mtatLd«:;,un^„^," de^üis:;,emw de U"ar,u la c™f du

•'auxquelles en sont arrivée enquêteurs cou- Etre recommandée par un membre delà duetoUMrtoéraî <>nnat<'Ur B n6ra 6t de lntr°"
"tiennent les remarques suivantes: "La Société Société, capable d'attester qu'il ne connaît chez . . . ' . , „ .
“est administrée efficacement, les placements l'aspirant aucun motif d'inadmissibilité. Le fait , vOS f™llat*"s de la Société et les ex-membres 
"sont d'un caractère excellent, et les livres de la seul de la présentation d'un aspirant constitue de S'"‘, El,.écutlf' q“' 51,111 membres participants 
“Société sont bien tenus. L'item rapporté cette recommandation; vn ‘ont- aU881 partie de droit du Conseil
"comme amendes et ilivers est presque tout pour 30 Verser, à titre de dépôt, son droit d'entrée, géndre?; E" au?un <,as; le Conseil 8éhéral 
“amendes que la Société a imposé aux cercles en d’après les taux déterminés par l'article 176. Au ,peut sléger 1 moms que les deux t,ers dcs ™em- 
"retard dans leur rapiiort avec le Bureau Exécu- „fts dc refus de vaapjranti ce dép&t |ui est rem. Ilr,‘s Présents ao,ent des dtiéKU<>5 élus.
“tif. Cette pratique a pour effet de produire boursé. 58. L'Exécutif se compose dos membres ci-
“des résultats merveilleux sur les officiers des
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1111. Cette demande est soumise au comité de al,r^s: 
régie, lequel, après s'être enquis des conditions 
physiques et morales de l’aspirant, recommande 
son acceptation à l’Exécutif ou rejette l'aspirant 

ditions qui nous prouvent a 1 évidence que les par ie vq^ négatif du tiers au moins de ses mem- 
‘ officiers donnent les «soins les plus attentifs à la hre8 présents. Un aspirant rejeté par le comité 
“Société. Les Officiers de la Société doivent être do légic peut en appeler au cercle de cette déei- 
félicités pour la manière dont ils ont rempli 8jon & l'une des deux assemblées régulières qui 
'leurs devoirs". suivent.

“Le rapport ci-dessus est une preuve de la 
“condition splendide de la Société et devrait 
“inspirer à tous les membres un renouvellement 
“de loyauté et le désir de promouvoir plus que 
“jamais les intérêts de l’Association, par tous 
“les moyens possibles.”

“cercles et la Société doit être félicitée du succès 
“obtenu.

“Toutes les données sont tenues dans des con-
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Le Président général.
Le 1er Vice-Président général,
Le 2ième Vice-Président général. 
Le Secrétaire général,
Le Trésorier général,
\jo Médecin en chef.
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Cinq Directeurs.
Les trois derniers Présidents généraux, sortis de 

charge, en font aussi partie de droit.
59. Les pouvoirs et les devoirs de l’Exécutif 

sont les suivants:
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12. Le Secrétaire-archiviste doit avertir l’as
pirant de se présenter au Médecin-examinateur 
pour subir l’examen médical, et tranmettre ü 
l’Exécutif, sous trois jours, la carte de présenta
tion contenant le certificat d’acceptation par le 1° Il doit exercer les pouvoirs exécutif et 
comité do rtgie. Si l’aspirant est refusé, le Seeré- judiciaire du Conseil général, en dehors des sos- 
tair»--archiviste lui en donne avis et prévient sions de ce dernier. Ses délibérations et ses déci- 
immédiatement le Secrétaire général.

14. L'aspirant doit se présenter dans le délai K^n<tral 11 *a session qui suit leur arrêté, 
de 60 jours au Médecin-examinateur qui lui est “° 11 doit déterminer:
désigné par le Secrétaire-archiviste, pour: (1) (a) I^a substance et la forme du sceau du Con-

II nous fait plaisir de reproduire ci-dessous souscrire une demande d’admission aux termes do soil général et du cachet de chaque cercle; 
copie de l’excellent certificat accordé à notre la formule No 1 A; (2) justifier de son état physi- (b) Les termes et la forme des diplômes des 
ments d’assùranœci-aprèTmentfonnésP6" que par sa <1Maration exp™sse et par le certificat membres de la Société, des certificats de partici-

du médecin, déclaration et certificat qui doivent pation aux avantages et des formules; 
être faits d’après la formule No 2, prescrite par (c) Le libellé des livrets de reçus et des rogis- 
VExécutif. L'inaction de l'aspirant dans le délai très nécessaires à la comptabilité et h l’adminis- 
preserit donne lieu & la confiscation du dépôt et tration do l’Exécutif, du Conseil général et des 
rend caducs les actes antérieurs.
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Les
INSPECTION GENERALE DE L'ALLIANCE 
NATIONALE PAR LES DEPARTEMENTS 
D’ASSURANCE DE QUEBEC, RHODE- 

ISLAND ET NEW-HAMPSHIRE.
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“THE STATE OF NEW-HAMPSHIRE 
“Insurance Department

“Concord, September 5, 1916.
“The report of the examination of the Alliance

“Nationale of Montreal, Canada, made under ,8- Sur réception des certificats, le .Secrétaire- ....
“the direction of the Insurance Department of archiviste avertit les nouveaux membres de leur ^ans1(’8 <*ereles lors de leur institution, de l’instal- 
"tho Province of Quebec and the state of Rhode- admission, leur fait remise de leur certificat de lation ,tiurs officiers et pour tout ce qui a trait 
“Island ami New-Hampshire by Messrs. J. A. participation avec un exemplaire dès statuts. Il au décorum des séances;
"Mercier, Inspector of Mutual Benefit Societies *our indique la date et le lieu de la prochaine as- *j0S <lu* dxont 1 ordre do préséance
“for the Province of Quebec, Sinclair A. Alison, semblée du cercle à laquelle ils doivent se présen- ^es 0^(‘*er8 de la Société.
“Actuary & Examiner of the Rhode-Island ter Pour prononcer l’engagement d'honneur; il 3° L’Exécutif doit effbore provoquer la fonda- 
“Insurance Departm<*nt, and Kenneth F. Raitt, leur indique aussi le nom et l’adresse du Trésorier, tion et encourager le développement dos cercles, 
“Examiner of the New Hampshire Insurance
“Department, which report is attached hereto, au Trésorier pour acquitter ses 
“having been fully considered, is hereby adopted recevoir son livret de reçus. C’est dans ce livret ou menacées de maladies contagieuses.
“by us and made our report. que le Trésorier est tenu d’accuser réception des 4° Il peut fusionner, en tout temps, un ou plu-

“Witness our hands on the day and year above différents versements effectués par le sociétaire sieurs cercles. Pour fusionner toute autre Socié-
pendant la durée de son sociétariat. A défaut do té do bienfaisance constituée en corporation, tous 

“(Signc«l) WILLIAM CHUBB, livret de reçus, un reçu officiel du Trésorier, ou, les pouvoirs du Conseil général lui sont conférés.
“Superintendant of Insurance, I**8 livres tenus par eo dernier, font foi des paie- 50 n doit pron(lro connaissance des plaintes ou

•• o- , *>rov*noe °* Quebec. ments effectués. accusations portées contre les membres de l’Exé-
(SignoiU ( IIS ( . (J RAY, 21. Pour être admis membre détaché, il faut eu tif, les membres du Conseil général ou des cer-

Insuram-e Commissioner, remplir les conditions suivantes:
M State of Rhod<<-Island. lv En faire la demand<« aux termes delat^arte cier de cercle qui néglige ou refuse de remplir ses

(Signed) ROBE R1 J. MERRILL, de présentation, formule No 1; fonctions, suspendre ou révoquer les Ijettres Pa-
Insuranee Commissioner, ^ 1^2° Etre recommandé par un membre de l’Exé- tentes des cercles coupables de refus ou de négli-

Stato of New-Hampshire.” eu tif, I Inspecteur^enchef. .un organisateur ou gence dans l’accomplissement de leurs devoirs,

cercles;
(d ) Les règles d’ordre et le cérémonial à suivre

Le nouveau membre doit ensuite se présenter en surveiller les progrès et suspendre l’admission 
versements et «I© nouveaux membres dans les régions atteintes

"given,
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clés; suspendre ou destituer, s’il y a lieu, tout offî-
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